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« L’EXCELLENCE PASSE PAR LE TRAVAIL ! NON A LA TRICHERIE » 

22 MARS 2018                         DUREE : 01 H 00                       PROF : Mlle GBOHOUROU  
 

DEVOIR SURVEILLE D’EXPRO 

 

Exercice 
Vous êtes secrétaire de direction, et vous travaillez sous la responsabilité de 
Monsieur Konan Julien à la direction des ressources humaines de la société 
anonyme Zanla 05 BP 2020 Abidjan 05 
Depuis un certain temps de nombreuses infractions ont été signalées et plusieurs 
accidents se sont produits entre véhicules de salariés et / ou de visiteurs. Votre 
patron vous demande de rédiger une note de service à diffusion générale pour ; 

- Rappeler les consignes (vitesse : 30 km/h ; respect en tous lieux de la priorité 
des piétons, stationnement aux seuls emplacements prévus) 

- Annoncer la sanction pour toute infraction manifeste et toute récidive en milieu 
de stationnement : retrait du macaron autorisant l’accès dans le périmètre de 
l’entreprise ; 

- Responsabiliser les salariés 
 

Travail à faire : Rédiger la note de service N° 110 ce jour 
 

 

 

« L’EXCELLENCE PASSE PAR LE TRAVAIL ! NON A LA TRICHERIE » 
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